
Quels outils RH pour suivre les expatriés en temps réel ?

Réponse courte

Les outils RH adaptés pour suivre les expatriés en temps réel sont principalement des plateformes SIRH intégrant

des modules spécifiques à la gestion de la mobilité internationale. Ces solutions permettent la mise à jour

automatique des informations contractuelles, le suivi des échéances administratives, la gestion des temps de travail

et des déclarations sociales et fiscales.

L'intégration de modules de communication instantanée, d'alertes automatisées et de reporting en temps réel

permet de réagir rapidement en cas d'incident ou de non-conformité. Il est recommandé d'utiliser des SIRH certifiés,

hébergés dans l'UE, et de réaliser une analyse d'impact (DPIA) avant leur déploiement.

Définition

Le suivi RH en temps réel des expatriés correspond à l'ensemble des dispositifs permettant à l'employeur

luxembourgeois de collecter, centraliser et actualiser de façon continue les informations relatives à la situation

administrative, contractuelle, sociale et fiscale de ses salariés détachés ou expatriés à l'étranger.

Ce suivi vise à garantir la conformité aux obligations légales, la gestion des risques liés à la mobilité

internationale et la continuité de la relation de travail, tout en assurant la sécurité et le bien-être des salariés

concernés.

Conditions d’exercice

L'employeur doit respecter le principe de proportionnalité dans la collecte et le traitement des données personnelles,

conformément à la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à

caractère personnel et au Code du travail luxembourgeois (articles L.261-1 à L.261-4).

Le salarié expatrié doit être informé préalablement et de manière claire des finalités, de la nature des données

collectées, des modalités de traitement, ainsi que de ses droits d'accès, de rectification et d'opposition.

L'utilisation d'outils de suivi en temps réel, notamment de géolocalisation ou de surveillance, doit être strictement

justifiée par la nature des fonctions exercées, proportionnée à la finalité poursuivie et ne pas porter atteinte à la vie

privée du salarié (article L.261-1 et suivants du Code du travail).

L'accès aux données doit être limité aux seules personnes habilitées, et toute opération de traitement doit être

documentée pour garantir la traçabilité et la conformité en cas de contrôle.
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Modalités pratiques

Les outils RH adaptés incluent principalement les plateformes SIRH (Systèmes d'Information des Ressources

Humaines) intégrant des modules spécifiques pour la gestion de la mobilité internationale.

Ces plateformes permettent la mise à jour automatique des informations contractuelles, la gestion des échéances

administratives (visas, permis de travail, assurances), le suivi des temps de travail et des absences, ainsi que la

gestion des déclarations sociales et fiscales requises par la législation luxembourgeoise.

Des solutions de gestion documentaire sécurisée facilitent la transmission et l'archivage des pièces justificatives,

tandis que l'intégration de modules de communication instantanée et d'alertes automatisées permet de réagir

rapidement en cas d'incident ou de non-conformité.

Les outils de reporting en temps réel offrent une visibilité sur l'ensemble du portefeuille d'expatriés et permettent

d'anticiper les risques liés à la mobilité internationale, tout en assurant la traçabilité des actions RH.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier des solutions SIRH certifiées, hébergées au Luxembourg ou dans l'Union

européenne, afin de garantir la conformité avec les exigences de la Commission nationale pour la protection des

données (CNPD).

Avant la mise en œuvre de tout dispositif de suivi en temps réel, l'employeur doit réaliser une analyse d'impact

relative à la protection des données (DPIA), conformément à l'article 35 du RGPD et à la loi du 1er août 2018.

La formation des équipes RH à l'utilisation des outils et à la gestion des spécificités de la mobilité internationale est

essentielle. Il convient d'établir une procédure interne de gestion des incidents, de désigner un référent mobilité

internationale chargé de la supervision du dispositif, et d'organiser un audit régulier des pratiques de suivi pour

s'assurer du respect des obligations légales et de l'adéquation des outils utilisés.

L'égalité de traitement entre salariés expatriés et salariés locaux doit être garantie, conformément à l'article L.241-1

du Code du travail.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.261-1 à L.261-4 Code du travail Protection des données dans la relation de travail

Art. L.241-1 Code du travail Égalité de traitement

Art. L.121-6 et L.121-7 Code du travail Obligations d'information du salarié

Art. L.125-1 et s. Code du travail Détachement et expatriation

Loi du 1er août 2018 Protection des données à caractère personnel

Art. 35 RGPD (Règlement (UE) 2016/679) Analyse d'impact (DPIA)

Recommandations CNPD Lignes directrices en matière de protection des données

Documentez systématiquement les procédures de suivi, conservez la preuve de l'information délivrée aux salariés expatriés et

assurez-vous de la traçabilité des traitements, afin de sécuriser l'entreprise en cas de contrôle de la CNPD ou de litige individuel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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